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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Enseignants
Question écrite n° 5191

Texte de la question

M. Michel Jacquemin attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur les difficultes que rencontrent
les professeurs de sciences et techniques economiques a temps partiel qui souhaitent cumuler leurs fonctions
avec celles d'expert-comptable. Dans l'etat actuel des textes reglementaires et de la jurisprudence du Conseil
d'Etat, ce cumul n'est pas possible, ce qui est prejudiciable aux professeurs concernes, car il s'agit pour eux
d'une solution tout a fait naturelle, quand ils ne sont pas employes a temps plein et qu'ils disposent d'un diplome
d'expert-comptable. Il demande au ministre quelle solution il envisage pour resoudre ce probleme qui concerne
non seulement les personnes en question, mais aussi son departement ministeriel, dans la mesure ou cette
situation peut engendrer des difficultes de recrutement.

Texte de la réponse

Les professeurs de sciences et techniques economiques qui souhaitent cumuler leurs fonctions a temps partiel
avec celles d'expert-comptable sont, a l'instar de tous les enseignants du second degre exercant a temps partiel,
exclus des possibilites de cumul (cf. article 39 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984, portant dispositions
statutaires relatives a la fonction publique de l'Etat).
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